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Le Supplément au certificat complète l'information figurant sur le certificat/titre/diplôme. Ce document n'a aucune valeur légale. Son format est basé sur la Décision (UE)
2018/646 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 concernant un cadre commun pour l'offre de meilleurs services dans le domaine des aptitudes et des
certifications (Europass) et abrogeant la décision n°2241/2004/CE.
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Assistant(e) de réalisation

Les capacités attestées :
Contribuer à la préparation d’un tournage  ou d’un programme audiovisuel
- Identifier avec précision les différentes étapes de la production et les métiers du cinéma et de l’audiovisuel
- Identifier à la lecture d’un scénario les moyens en matériel et personnel nécessaires au tournage
- Organiser et participer aux repérages des décors
- Effectuer les démarches administratives pour l’obtention des autorisations de tournage sur les décors retenus.
- Organiser les repérages techniques des décors retenus par le réalisateur
- Seconder le premier (e) assistant (e)  réalisateur dans l’établissement du plan de travail
- Organiser sous le contrôle du premier assistant (e)   les répétitions des comédiens, les essayages des costumes, les essais
maquillage…
- Participer à l’organisation du casting et éventuellement choisir les figurants

Contribuer au tournage d’un film ou d’un programme audiovisuel
- Organiser l’accès au lieu du tournage des techniciens, comédiens et le stationnement  des véhicules techniques 
- Gérer l’ouverture des décors et   la mise en place des moyens logistiques pour accueillir un tournage (décors, loges, cantine,
branchements électriques)
- Contribuer au bon fonctionnement logistique d’un tournage et au confort quotidien de l’équipe 
- Contribuer à l’accueil et à la coordination des équipes techniques
- Participer à l’établissement de la feuille de service sous le contrôle du 1er assistant (e)  réalisateur,  du régisseur (se) général(e) et du
directeur (trice)  de production
- Veiller à la sécurité dans les lieux de tournage

Contribuer aux rendus et finitions du tournage film ou d’un programme audiovisuel
-  Organiser les rendus du matériel sous le contrôle du régisseur général (se) et du directeur (trice) de production
- Vérifier l’état des lieux de tournage

L’Assistant (e)  de réalisation contribue à l’organisation et à la logistique quotidienne du plateau de manière à ce que tous les corps de
métiers (réalisateur, comédiens, techniciens...) concourent à la réalisation des séquences prévues en tenant compte des contraintes
artistiques et de production dans le respect de la règlementation en vigueur. De manière générale, au sein de l’équipe mise en scène,
il occupe le poste de second(e) assistant (e) réalisateur qu’il seconde dans toutes ses tâches.   Lorsqu’il intègre l’équipe régie, il
occupe le poste d’assistant régisseur (se) adjoint (e). Il Enfin, l’étendue de ses responsabilités et sa spécialisation varient selon le type
de film ou de programme audiovisuel (long-métrage, téléfilm, court-métrage, docu-fiction…), les options de tournage (plateaux,
studios, extérieur) et le nombre d’assistants (es) amenés (es) à intervenir dans les équipes mise en scène et régie.
L’Assistant (e)  de réalisation exerce ses fonctions dans les secteurs des codes NAF suivants :
5911  A : production de films et de programmes pour la télévision, 
5911  B : production de films institutionnels et publicitaires  
5911  C : production de films pour le cinéma

second ou auxiliaire à la mise en scène réalisateur, assistant régisseur adjoint

1. Intitulé du certificat (Dans la langue d'origine)

2. Traduction de l'intitulé du certificat (Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale)

3. Eléments de compétences acquis

4. Secteurs d'activité et/ou types d'emplois accessibles par le détenteur du certificat 

Secteurs d'activité :

Type d'emploi accessible :

https://europa.eu/europass/en


 Supplément au certificat

 © Union européenne, 2002-2020 | https://europa.eu/europass/en Page /2 3

L1304 - Réalisation cinématographique et audiovisuelle
L1509 - Régie générale

Liste non exhaustive : 
- Convention collective nationale des techniciens de la production cinématographique du 19 janvier 2012 étendue par arrêté du
1erjuillet, avenant du  8 octobre 2013.
- Convention collective de la production audiovisuelle du 13 décembre 2006, étendue par arrêté du 24 juillet 2007.

Nom légal certificateur(s) :
Centre européen de formation à la production de film (CEFPF)

Modalités d'évaluation :
-
Description des modalités d'acquisition de la certification
par capitalisation des blocs de compétences et/ou par
correspondance :
-

 Niveau national (Décret n°2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des

 : certifications professionnelles) Niveau 5
 Niveau du Cadre europeéen des certifications (CEC) : Niveau 5

France compétences
6 rue du Général Audran 92400 Courbevoie

Date de décision d'enregistrement : -
Durée de l'enregistrement : -
Date d'échéance de l'enregistrement : 25/07/2020

Après un parcours de formation continue Oui

Après un parcours de formation sous statut d'élève ou d'étudiant Oui

Par expérience Oui

A compléter (Reprise)

https://www.francecompetences.fr

https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass

Code(s) ROME :

Références juridiques des réglementations d'activité :

5. Base officielle du certificat

Organisme(s) certificateur(s) Système de notation / conditions d'octroi

Niveau (national ou européen) du certificat Autorité responsable de l'habilitation

Accès au niveau suivant d'éducation / de formation Accords internationaux de reconnaissance des qualifications

Base légale

6. Modes d'accès à la certification officiellement reconnus

7. Information complémentaire

Niveau d'entrée requis (Le cas échéant)

Pour toute information complémentaire, notamment sur le système national de qualifications :

National Europass Center

https://www.francecompetences.fr
https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass/


 Supplément au certificat

 © Union européenne, 2002-2020 | https://europa.eu/europass/en Page /3 3


	
	Supplément au certificat
	Supplément au certificat
	1. Intitulé du certificat (Dans la langue d'origine)
	2. Traduction de l'intitulé du certificat (Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale)
	3. Eléments de compétences acquis
	4. Secteurs d'activité et/ou types d'emplois accessibles par le détenteur du certificat
	Secteurs d'activité :
	Type d'emploi accessible :
	Code(s) ROME :
	Références juridiques des réglementations d'activité :

	5. Base officielle du certificat
	Organisme(s) certificateur(s)
	Système de notation / conditions d'octroi
	Niveau (national ou européen) du certificat
	Autorité responsable de l'habilitation
	Accès au niveau suivant d'éducation / de formation
	Accords internationaux de reconnaissance des qualifications
	Base légale

	6. Modes d'accès à la certification officiellement reconnus
	7. Information complémentaire
	Niveau d'entrée requis (Le cas échéant)
	Pour toute information complémentaire, notamment sur le système national de qualifications :
	National Europass Center



